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Édito
Noëlle D’Adamo

TEXT

AUTHOR

Noëlle D’Adamo

C’est en abor dant la ques tion des origines que l’équipe de Canal Psy a
choisi de commencer cette année scolaire. Origines et failles des
origines, nais sance et filia tion, seront les thèmes des deux premiers
numéros de cette rentrée.

1

Bernard CHOUVIER nous éclaire lors d’une inter view sur ces diffé rents
termes et sur les concepts qu’ils engendrent néces sai re ment en
psycho logie clinique.

2

Les articles de Myriam SZEJER et de Catherine BONNET débat tront d’une
origine singu lière : celle infligée par l’accou che ment « sous X »,
réac tua lisée avec la loi du 23 janvier 2002 permet tant aux enfants nés
« sous X » d’accéder à leurs origines biologiques.

3

C’est autour de la parole – et/ou du silence - accom pa gnant cette
nais sance si parti cu lière que Myriam SZEJER a traité ce sujet. Catherine
BONNET après nous avoir offert un histo rique de l’abandon, nous
rappelle certaines causes psycho lo giques de cet acte.

4

Ces articles complé men taires ouvrent un débat éternel et pour tant si
actuel : dans quelle mesure sommes nous le fruit de nos origines et
dans quelle propor tion nos origines sont- elles le résultat de notre
propre construc tion ?…

5
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Dossier. Origines et abandon



Interview de Bernard CHOUVIER

Bernard Chouvier and Noëlle D’Adamo

DOI : 10.35562/canalpsy.1007

EDITOR'S NOTES

Interview réalisée par Noëlle D’ADAMO.

AUTHOR'S NOTES

Bernard CHOUVIER, psychologue clinicien et professeur à l’Université Lumière Lyon
2, s’interroge sur les liens entre la croyance, la création et la transmission
psychique. C’est à travers ces liens que Canal Psy l’a interviewé sur la question des
origines.

TEXT

Canal Psy : Comment peut- on aborder la ques tion des origines en
psycho logie clinique et en psycha na lyse ?

Bernard CHOUVIER : Ce thème est très vaste et peut être abordé sous
diffé rents aspects. D’abord la ques tion centrale est celle de l’origine
de la psyché elle- même. Ques tion à laquelle on n’aura jamais fini de
répondre car elle rejoint la grande ques tion de l’origine propre à
l’espèce humaine. La seconde manière d’aborder cette théma tique,
qui est plus ration nelle, est de se ques tionner sur l’origine des
fantasmes. Se demander quelle est l’origine de toutes les grandes
fonc tions psychiques, que ce soit la symbo li sa tion, la repré sen ta tion,
la fantas ma ti sa tion, est une ques tion centrale dans l’approche
psycha na ly tique. Je pense à ce propos à l’ouvrage de J. LAPLANCHE et J.-
B. PONTALIS intitulé Fantasme origi naire, fantasmes des origines,
origines du fantasme : qu’est- ce qui explique et fonde l’appa ri tion de
la vie fantas ma tique ? Et en quoi l’origine, qui est une ques tion
fonda men tale de l’huma nité, est à comprendre non pas comme une
ques tion de type scien ti fique mais comme un fantasme, c’est- à-dire
une construc tion en lien avec les repré sen ta tions incons cientes. Et
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cela évidem ment renvoie à la ques tion de ses propres origines et des
ques tions que se pose chaque indi vidu sur sa nais sance et sur la
manière dont sont faits les enfants. Il s’agit là du fantasme de la
scène primitive mais n’oublions pas que FREUD classe égale ment dans
les fantasmes origi naires les fantasmes de castration et de séduction.

Un autre auteur a beau coup apporté à la compré hen sion de la
ques tion des origines en psycha na lyse : Piera AULAGNIER avec son
concept d’origi naire. En conce vant en deçà des processus primaires
l’exis tence d’une pensée incons ciente archaïque, elle permet
d’attri buer une place écono mique, topique et dyna mique aux
méca nismes psychiques les plus primi tifs. Le picto gramme est la
moda lité repré sen ta tive qui carac té rise les processus originaires.

Canal Psy : Origines et nais sance sont liées, quelles sont leurs
diffé rences ?

Bernard CHOUVIER : La nais sance désigne empi ri que ment le début de la
vie. Elle ques tionne la gros sesse, la mise au monde dans
l’accou che ment et la néonatalité. FREUD consi dère l’idée de
trau ma tisme lié à la naissance (défini par Otto RANK) comme le
proto type de toutes les angoisses au cours de l’existence.

À l’opposé, l’origine est d’ordre méta phy sique dans la mesure où elle
se situe en deçà de la ques tion de la nais sance et qu’elle pose le
problème de l’origine de l’Homme. C’est une question méta, dans la
mesure où elle renvoie à une série d’autres ques tions concer nant le
point de départ des phéno mènes psychiques. La ques tion des
origines englobe celle de la nais sance : de quels processus biolo gique
et psycho lo gique la nais sance est- elle le fruit ? L’origine réfère à la
scène origi naire et donc à la filiation.

Canal Psy : Comment votre pratique de clini cien vous a- t-elle
amené à vous ques tionner sur le thème des origines ?

Bernard CHOUVIER : Ma pratique de psycho logue clini cien auprès
d’enfants et de familles m’a amené à rencon trer constam ment cette
ques tion. Dans le champ de la pratique clinique, on ne peut que
s’inter roger sur les raisons qui ont amené l’enfant.

Le premier ques tion ne ment qui nous vient alors, et qui est central
dans le diag nostic clinique est l’origine des symp tômes de l’enfant. Et
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il y a trois manières d’aborder l’origine du symp tôme : D’abord quelle
est la part intra psy chique de ce symp tôme, c’est- à-dire ce qui revient
en propre à cet enfant ? Qu’est- ce que ce symp tôme signifie, comme
le disait FREUD en tant que forma tion de symptôme, dans l’économie
psychique et dans la dyna mique interne de l’enfant ?

Le deuxième niveau d’inter ro ga tion que l’on se pose direc te ment dans
la pratique est de savoir si le symp tôme de l’enfant ne serait pas celui
de sa famille. Le symp tôme est le dépôt du fonc tion ne ment psychique
global de la famille dont l’enfant constitue le maillon le plus faible.
Cette concep tion nous fait aller vers une pres crip tion d’entre tiens
fami liaux ou de thérapie familiale.

Enfin, ce symp tôme ne serait- il pas d’origine trans gé né ra tion nelle ?
Ne pourrait- on pas penser que les troubles de cet enfant proviennent
d’un dysfonc tion ne ment dans la trans mis sion fami liale, d’une
géné ra tion à l’autre. On entre alors dans une nouvelle problématique.

Chaque fois que l’on se trouve dans un ques tion ne ment sur un
symp tôme, son sens et son origine, on est obligé de se confronter à
ces trois niveaux d’inter ro ga tion. On voit combien chez l’enfant ces
trois niveaux vont s’actua liser pour donner des signes qui nous
orientent. Il est toujours ques tion, dans le travail théra peu tique, de la
manière dont l’enfant va s’appro prier les évène ments de son histoire.
C’est lui- même qui va les inscrire dans sa propre dyna mique interne.
Ce processus d’historicisation va lui permettre de devenir
auto nome psychiquement.

Canal Psy : L’origine du trouble doit- elle alors être actua lisée dans
le travail théra peu tique, comme le souligne WINNICOTT ?

Bernard CHOUVIER : L’enfant, dans le jeu et dans l’espace théra peu tique,
va pouvoir réin ter roger ses troubles et leur trouver un sens avec
l’étayage du théra peute dans le trans fert. C’est dans ce cadre que le
théra peute va pouvoir proposer des hypo thèses sur le trouble de
l’enfant et que celui- ci va être amené à s’en saisir si ces hypo thèses
sont justes. Le travail avec l’enfant néces site toujours des média tions
pour qu’il puisse actua liser à partir d’un support concret le travail de
la symbo li sa tion. Que l’on utilise le dessin, la pâte à modeler, les
marion nettes ou des familles d’animaux, l’enfant est toujours prêt à se
saisir des oppor tu nités qui lui sont offertes dans l’hic et nunc de la
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séance pour construire du sens et remettre en mouve ment les
repré sen ta tions refoulées.

Canal Psy : Lorsque l’origine des troubles est étalée dans le temps,
comment cette actua li sa tion va- t-elle être possible ?

Bernard CHOUVIER : Masud KHAN a déve loppé le concept de
trau ma tisme cumulatif. Il existe des traumas qui ne se consti tuent
qu’à partir de petits éléments répé ti tifs dont l’accu mu la tion les rend
patho gènes. Dans ma pratique, j’ai rencontré une enfant de sept ans,
Chris tine, qui avait un trouble du compor te ment (elle déve lop pait un
début d’anti so cia lité) dont la mère avait brouillé les pistes de ses
origines pater nelles. Par exemple, Chris tine qui avait retrouvé la
photo gra phie de mariage de ses parents et qui aurait pu ainsi se
construire une histoire de ses origines, s’est vue confis quer cette
photo par sa mère qui l’a ensuite déchirée. À chaque fois que son
enfant pouvait trouver spon ta né ment une manière de gérer l’absence
du père (disparu depuis sa nais sance), sa mère s’ingé niait à couper
tous les ponts. En fait, il s’agis sait d’un fantasme qui s’était étalé sur
quatre géné ra tions de trans mis sion matri li néaire, en fait un fantasme
de parthé no ge nèse, qui se répé tait de géné ra tion en géné ra tion, sur
un mode trau ma tique. J’ai déve loppé ce cas dans ma thèse (1990).

Canal Psy : Vous vous inté ressez depuis long temps aux
trans mis sions entre les géné ra tions. Quels sont les liens avec la
ques tion des origines ?

Bernard CHOUVIER : Avec le concept de roman familial, FREUD donne une
première réponse à la ques tion des origines. À un certain âge, l’enfant
a besoin de s’appro prier ses origines à travers une construc tion
imagi naire. Ce roman des origines lui permet d’aborder l’adoles cence
grâce à un déta che ment des parents réels. Cette ques tion a pris une
ampleur plus vaste aujourd’hui en s’inter ro geant sur les problèmes
fonda men taux que pose la trans mis sion intergénérationnelle.

Canal Psy : En fait, ce concept de roman fami lial ne fonc tionne pour
l’enfant qui devient adoles cent que s’il n’y a pas un
dysfonc tion ne ment de la trans mis sion ?

Bernard CHOUVIER : Les recherches de Nicolas ABRAHAM et Maria TOROK

ont ouvert une nouvelle voie de compré hen sion pour la psycha na lyse
en mettant en avant les effets des failles de la trans mis sion. Les
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concepts de fantôme et de crypte ont une place centrale dans cette
pers pec tive. Il ne s’agit plus simple ment de mettre en évidence la
filia tion et les acquis dans une héré dité psychique mais de voir s’il
existe égale ment des problèmes liés à la trans mis sion dans
l’incons cient d’un sujet, des objets de l’incons cient d’un autre. Et ce
qui est nouveau dans cette pers pec tive, c’est qu’il y aurait des
éléments de la trans mis sion qui échappent à la vie consciente et dont
le sujet est porteur à son insu dans la mesure où c’est le dépôt de
l’incons cient d’un autre ou le secret d’un autre qui vient habiter le
sujet. C’est une dimen sion d’inquié tante étran geté et elle est
problé ma tique : en effet le but de tout travail théra peu tique est de
devenir le sujet de sa propre histoire. Or comment réduire ou
résoudre des problèmes qui ne sont pas ceux du sujet et qui sont
inscrits dans sa propre psyché ?

Il faudra qu’il y ait une appro pria tion subjec tive et le travail
théra peu tique va consister à rendre personnel ce qui au départ, ne
l’était pas. Quelle est l’origine de ces trans mis sions ? C’est le cœur des
recherches actuelles.

Le concept d’objet transgénérationnel qu’a élaboré Alberto EIGUER

permet de travailler autour des modes iden ti fi ca toires et des
rela tions d’objets dans le cadre de la trans mis sion entre les
géné ra tions. On voit aussi la place déter mi nante que les objets
concrets, réels, prennent dans l’héri tage entre les géné ra tions. Ils
peuvent être porteurs d’éléments qui sont des enjeux psychiques à
l’inté rieur d’une famille et ils deviennent ainsi des modes de
foca li sa tion des conflits et des diffé rends à l’inté rieur d’un groupe
fami lial. Alain FERRANT nous montre qu’ils peuvent être aussi objets
d’emprise et Albert CICCONE a montré l’exis tence et l’impor tance des
fantasmes de transmission.

Canal Psy : Dans les cas de deuil, comment la ques tion des origines
peut- elle appa raître chez l’enfant ?

Bernard CHOUVIER : La problé ma tique du deuil dans la trans mis sion
psychique est très impor tante et souvent la ques tion du fantôme est
liée à la non réali sa tion du travail de deuil chez l’un des parents et qui
se transmet de façon singu lière dans la symp to ma to logie de l’enfant.
Il y a là une source patho gène parti cu liè re ment sensible. On en
connaît dans la litté ra ture de nombreux exemples et chaque prati cien
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a eu dans sa clinique, des deuils non élaborés qui ressur gissent dans
la problé ma tique de l’enfant. Le concept de fantôme permet de
penser cette ques tion de manière perti nente car on voit comment le
deuil non fait de l’un des parents peut se réper cuter direc te ment
dans la psyché de l’enfant. Et si l’on ne prend pas en compte ce deuil
non élaboré à la géné ra tion précé dente, on ne peut pas traiter de
manière satis fai sante les troubles de l’enfant. Or il arrive très souvent
que l’on n’ait pas accès à ce deuil non élaboré. Dans le cas de
Tous saint (2000), un enfant de huit ans présen tant une insta bi lité et
des conduites d’échec massives, il s’est avéré, au cours des entre tiens
fami liaux que ses symp tômes étaient direc te ment en lien avec la
patho logie narcis sique de ses deux parents. Le père de Tous saint
était dans une situa tion de dépen dance parti cu liè re ment marquée à
l’égard de sa propre mère depuis la mort brutale et acci den telle de
son père. Et la situa tion était encore plus cruciale du côté maternel
dans la mesure où la mère était prise dans un deuil patho lo gique dont
elle ne parve nait pas à se dégager. Elle avait elle aussi perdu son père
à l’adoles cence dans des circons tances tragiques. Un long travail
théra peu tique a été néces saire pour que Tous saint parvienne à
prendre de la distance face à l’emprise mater nelle et à exor ciser le
fantôme de l’imago pater nelle de sa propre mère dont il était
le porteur.

Lors du colloque « les enfants d’œdipe » orga nisé par la Société
Fran çaise de Thérapie Fami liale Psycha na ly tique (2002, Marseille), je
m’étais inter rogé, ainsi que Jean- Marc TALPIN, sur la créa tion
litté raire : comment peut- elle nous aider à comprendre et à
concep tua liser ce qui se joue autour de la trans mis sion dans le
complexe fratrique. Actuel le ment, il convient de proposer des
hypo thèses nouvelles pour comprendre la violence que peut
atteindre parfois la riva lité fratrique au sein d’une dyna mique
fami liale, comme par exemple se ques tionner sur les effets dans le
groupe fratrique de la présence des objets transgénérationnels.
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La fin des bons sentiments
Professionnels dans l’impasse
Secrets de famille, secrets d’état
Du père
Transparence pour la mère et l’enfant
Parler aux bébés
Orphelins de paroles
La souffrance néonatale de parole
Un conservatoire des identités

TEXT

L’abandon est un mot tabou, pour tant il précède l’adop tion de la
majo rité des bébés nés en France. Les femmes qui ne veulent pas élever
l’enfant qu’elles ont mis au monde ont toujours créé un problème pour
la société. De ce fait la ques tion de l’abandon des nour ris sons à la
nais sance s’est posée tout au long de l’histoire. Pour éviter les
infan ti cides ou les aban dons sur la voie publique, le clergé et l’état ont
tour à tour tenté d’en orga niser les moda lités. À l’orée du deuxième
millé naire, les défen seurs des femmes s’affrontent aux défen seurs des
enfants et, comme à l’époque du roi Salomon, l’État s’est trouvé
missionné, sinon de juger, du moins de légiférer.

1

La loi fran çaise permet à une femme d’accou cher en deman dant le
secret de son admis sion et de son iden tité. C’est une dispo si tion à
carac tère sani taire et social qui trouve son origine dans la loi du
28 janvier 1793 sur les maisons mater nelles. Elle fut offi cia lisée par
celle du 2 septembre 1941 sur la protec tion de la nais sance signée à
Vichy par le maré chal Pétain. Elle est léga lisée au regard du droit de
la filia tion par la loi du 8 janvier 1993. Mai 2002 a vu la dernière
réforme mise en place. Le nom de la mère n’est pas mentionné dans
l’acte de nais sance ni dans les dossiers médi caux ou admi nis tra tifs.
Nul n’est censé être au courant de cet accouchement.

2

Toute nais sance mal déclarée trouble l’ordre humain. Elles font partie
des hypo cri sies que l’on arrive mal à mettre en ordre socia le ment. Il
en est ainsi des accou che ments sous « X ».

3

En pratique, lorsqu’une femme décide d’accou cher dans l’anonymat,
les frais rela tifs à la nais sance sont pris en charge par l’État et le bébé
est confié à une œuvre d’adop tion publique ou privée. L’enfant, dès sa

4
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sortie de l’hôpital sera placé pendant deux mois en poupon nière ou
en famille d’accueil. C’est le délai de rétrac ta tion accordé à la mère
pour récu pérer son enfant si elle change d’avis. Au- delà, il ne pourra
léga le ment jamais avoir accès à ses origines si sa mère en a
décidé ainsi.

Les éléments non iden ti fiants rela tifs à l’histoire de l’abandon et
éven tuel le ment l’iden tité de la mère et du père sont actuel le ment
recueillis par les travailleurs sociaux des mater nités qui les
retrans mettent aux œuvres d’adop tion publiques et privées, elles le
seront direc te ment après la mise en pratique des décrets
d’appli ca tion par le CNAOP (conseil national pour l’accès aux origines
person nelles) qui en assu rera la gestion.

5

Les pièges du nom
Ainsi le bébé devient pupille de l’état. On disait, il y a encore peu de
temps qu’il était « imma tri culé pupille de l’État », un terme à
conno ta tion déshu ma ni sante qui a été progres si ve ment abandonné.

6

Nommer l’humain doit être pris ici au pied de la lettre. C’est ainsi
qu’un bébé passa quelques jours en mater nité sous le nom d’Ixette.
Ixette ? Comment pouvait- on accepter dans une mater nité de pointe
du ving tième siècle qu’un nouveau- né, seul sans sa mère, soit ainsi
appelé ? « X… » pour le matri cule : à qui cela ne rappelle- t-il pas
l’horreur ? « ette » pour le sexe, guère plus qu’un indi vidu femelle ! De
quel type serait une société qui suppor te rait une telle violence
symbo lique ?

7

En cas de nais sance sous X, trois prénoms sont, à sa nais sance,
attri bués à l’enfant par sa mère ou par l’offi cier d’état civil, sa famille
adop tive aura le pouvoir de les modi fier par la suite et la majo rité le
font. Parfois ils gardent le prénom initial en deuxième posi tion, ce qui
n’empê chera pas le bébé, dans ses premiers mois, de devoir s’adapter
à un rema nie ment iden ti taire symbo lique radical pour le moins
pertur bant. Au moment de l’adop tion plénière, un nouvel acte de
nais sance sera établi et le premier consi déré comme nul. L’enfant
devient alors sur cet acte « réputé Né de ses parents adop tifs ». Cette
dispo si tion devrait être modi fiée selon les nouveaux textes.

8



Canal Psy, 55 | 2002

Dès le début de leur vie, mais aussi plus tard, comme en témoignent
les psycha na lystes qui reçoivent les adoptés de tous les âges, l’humain
a besoin des mots de son passé pour vivre dans sa véri table iden tité
faute de quoi on risque de voir émerger, dans les moments de
rema nie ment incons cient de la filia tion comme les nais sances, les
décès ou à l’adoles cence, une souf france ravageuse.

9

La fin des bons sentiments
Parler d’adop tion renvoie chacun aux bons senti ments, à la
géné ro sité à l’égard d’une enfance en mauvaise posture. La réalité
n’est pas toujours aussi auréolée. Il est grand temps de ne plus faire
passer les notions de charité reli gieuse ou huma ni taire en prio rité
dans l’adop tion, mais plutôt de privi lé gier la connais sance apportée
par la science et la psycha na lyse en matière de déve lop pe ment de
l’enfant et d’en tirer des conduites à tenir pour mieux les respecter.

10

Les parents parfaits n’existent pas et les adop tants n’échappent pas à
cette règle. La plupart sont au clair avec leur projet. Parmi eux,
beau coup ont de plus en plus souvent recours à ce procédé à la suite
d’un échec d’assis tance médi cale à la procréa tion. Pour ceux- ci, on
n’aura pas hésité à rendre obli ga toire aux méde cins de prati quer une
forme de pres crip tion de demande d’adop tion paral lè le ment à leur
démarche d’assis tance à la procréa tion, « au cas où ! ». Le bébé se
retrouve alors objec tivé tel un médi ca ment pour guérir une stérilité.

11

Si le désir d’enfant est authen tique, il n’est pas syno nyme de désir
d’adop tion et le travail d’élabo ra tion psycho lo gique qui leur
permet trait de faire le deuil de l’enfant de leur chair pour adopter
celui des autres n’est pas toujours terminé lorsque ces couples
accueillent un bébé. Évoquons aussi ceux pour lesquels l’adop tion
vient réaliser l’ultime remède à une impos si bi lité à trouver un
conjoint. Pour ces céli ba taires elle a souvent lieu trop tôt. La prise de
conscience qu’il est psycho lo gi que ment préju di ciable pour un enfant
d’occuper la place inces tueuse du compa gnon manquant n’est pas
encore faite. Enfin un mot concer nant l’adop tion par les
homo sexuels : on peut penser que si les éléments de l’origine et de la
filia tion sont respectés et non séques trés à l’enfant, à savoir qui est
son père et qui est sa mère de nais sance, l’enfant pourra grandir sur
des bases non trafi quées. Ceci limi te rait le problème aux
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iden ti fi ca tions paren tales secon daires à propos desquelles le débat
reste ouvert.

Profes sion nels dans l’impasse
Il appa raît qu’une force étrange semble pousser les profes sion nels à
n’envi sager la ques tion que sous l’angle exclusif de l’intérêt de la mère
en oppo si tion à celui de l’enfant ou l’inverse. Comme si la nais sance
instau rant le tiers symbo lique pous sait à trans former ce symbo lique
en réel, sépa ra teur de la mère et de l’enfant. C’est la projec tion
imagi naire que ce type de nais sance provoque en chacun de nous qui
pousse très souvent les profes sion nels à se substi tuer aux parents
jugés manquants voire défaillants. Les déra pages sont très fréquents
c’est pour quoi on peut espérer que la créa tion de l’instance tierce
sous la forme du CNAOP, pourra éviter la collu sion patho gène entre
les mères aban don nantes et le personnel de santé à l’origine de
diverses formes de passages à l’acte plus ou moins maltrai tants
autour de ces situa tions. Car les profes sion nels sont contraints de se
situer en posi tion d’une paren ta lité poten tielle de cet enfant coupé
de son origine, de sa filia tion, de sa lignée, gravi tant en apesan teur
dans le champ des fantasmes paren taux de chacun. Que nous le
voulions ou non, nous sommes tous prêts à occuper la place laissée
vacante par les parents de nais sance, ceci parce que l’humain ne peut
supporter que les lois qui orga nisent la société aient le pouvoir
d’effacer une identité.

13

Secrets de famille, secrets d’état
Jusqu’à ce jour, certaines œuvres séques traient déli bé ré ment les
infor ma tions conte nues dans les dossiers, en refu sant de les
trans mettre autant aux familles d’adop tion qu’aux adoptés eux- 
mêmes. Cet état des choses devrait dispa raître d’après les nouvelles
dispo si tions légales.

14

Que se passe- t-il lorsque la société se donne le droit de légi férer sur
la parole ? Ce faisant, elle constitue un nœud, dont la fonc tion réelle,
en dehors du mora lisme, est d’assurer la force d’un lien collectif
autour de l’enfant. Les enfants sont confiés à la tutelle du préfet et au
gardien nage du conseil général qui, par l’inter mé diaire de l’aide
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sociale à l’enfance ou celui d’une œuvre privée, en assume la
respon sa bi lité jusqu’à l’adop tion. Ces instances tuté laires, orga ni sées
en conseils de famille, se donnent le droit de juger dans son histoire
ce qui est bon ou mauvais de trans mettre à l’enfant « pour son
intérêt ». Certaines s’auto risent même à censurer des infor ma tions
four nies par les mères mais jugées mauvaises pour l’enfant mais
plutôt, en fait, pour les parents adop tifs. Cette situa tion est
regret table car c’est cette trans mis sion qui pour rait empê cher les
parents adop tifs de céder, plus ou moins consciem ment, à la
tenta tion d’effacer cette histoire malheu reuse d’avant l’adop tion, la
leur ou celle de l’enfant. En censu rant elles créent des liens collec tifs
qui sont des liens de silence consti tuant des nœuds trop solides pour
les enfants dans la tempo ra lité présente car leur vali dité concerne
une autre tempo ra lité, à la mesure de l’incons cient. Ces secrets au
profit de la société créent des orphe lins de parole. Ainsi notre société
constitue des enfants trop adop tables, des enfants en dehors des
lignées. Il est capital que les parents adop tants puissent avoir accès à
l’inté gra lité des dossiers.

Cette problé ma tique se rapproche de celle concer nant les mères qui
veulent établir du secret. Ces femmes se vivent souvent comme de
mauvaises mères poten tielles et souhaitent, par l’acte d’abandon,
fournir à leur enfant une famille adop tive qu’elles imaginent meilleure
qu’elles. Certaines souhaitent cepen dant consti tuer un secret
(portant le plus souvent sur les condi tions du rapport fécon dant et de
la pater nité) il sera impor tant alors, afin d’éviter de créer les trous
rava geurs faits dans le symbo lique, de pointer à l’enfant qu’il y a
secret mais que ce secret a été déli bé ré ment voulu par la mère pour
préserver sa pudeur ou celle de l’enfant. C’est aux parents
biolo giques, puis aux parents adop tifs, de gérer, en fonc tion de leur
histoire ou de leurs prin cipes péda go giques les secrets de famille. Ils
régissent la névrose ordi naire de tout un chacun. Ceux- ci ne
devraient cepen dant à aucun moment se trans former en secrets
d’état !

16

Du père
La ques tion du père se pose dans la mesure où on l’aborde sous une
forme de « fonc tion sociale langa gière décla ra tive » comme le dit le
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psycha na lyste Lucien KOKH. La mère, elle, conçoit l’enfant lorsqu’elle
décide d’en accou cher, mais le père déclare l’enfant. Ainsi il lui
accorde une exis tence sociale qui lui permet de passer de l’inti miste
maternel à du langage humain plus large ment commu ni quant,
ouver ture à la société, à une forme de symbolique.

Nous, psycha na lystes, partons du prin cipe que tout discours
formu lable renferme des énoncés manquants. Cepen dant pour
repré senter ce manque dont est peuplé l’incons cient, la société
prétend pouvoir choisir. Ce choix concer ne rait les énoncés les pires,
ceux à ne pas dire, par exemple lorsque l’enfant est né d’un viol ou
d’un inceste. De cette façon se forme un lien idéa lisé dont la voca tion
serait de n’être pas contes table sous couvert de mora lité ou de
fonc tion péda go gique. Cette société qui se conçoit comme un tout
n’en est pas un et surtout n’est pas tout. Il est impor tant de consti tuer
de l’anti drame social en court- circuitant la comédie du lien collectif
insti tu tionnel et postuler, en sortant du tota li ta risme, que les
insti tu tions ne doivent pas être mortes. Tous ces enfants sont le
symbole d’une société qui voudrait ignorer que la société elle- même
peut mourir. Il est primor dial d’éviter de confondre secret de famille
et secret d’État car la paren ta lité s’inscrit dans l’ordre du vivant. On
ne reçoit pas la vie des morts mais seule ment en leur nom. Ce serait
se four voyer que de réduire le vivant au biologique.

18

Trans pa rence pour la mère
et l’enfant
Voilà pour quoi les fameux éléments non iden ti fiants doivent dési gner
ceux de l’histoire de l’indi vidu et pas seule ment des indices physiques
ou médi caux. Un bébé a le droit de grandir dans son histoire, celle qui
a présidé à sa concep tion et a façonné son déve lop pe ment fœtal sans
disjonc tion d’avec celle d’après sa nais sance. L’exploi ta tion de
l’amnésie infan tile consis tant à nier l’exis tence de souve nirs oubliés
du début de la vie d’un sujet est une néga tion de ce dernier. La
psycha na lyse nous a montré qu’on négocie mieux une vérité sur soi,
même cruelle, qu’un mensonge. Demander à un enfant de se
struc turer sur du non- dit, c’est lui demander de nier une partie de
lui- même. Car, lui, il le sait bien ce qu’il a vécu, et si sa conscience ne
le lui rappelle pas expli ci te ment, son incons cient viendra, par des
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symp tômes inex pli cables, en témoi gner tout au long de son
exis tence. La sépa ra tion néona tale en cas d’abandon à la nais sance
revient, pour l’enfant comme pour la mère, à une perte d’une partie
de son moi disent certains psycho logues améri cains. Il leur reste à
l’un comme à l’autre la sensa tion du membre fantôme, et ceci à vie,
car il s’agit d’une ampu ta tion bilatérale.

Parler aux bébés
C’est grave lorsque la société cautionne le trou de l’origine dès la
nais sance. Il doit être alors bien diffi cile au cerveau du nour risson de
symbo liser les données néces saires au déve lop pe ment harmo nieux
de son acti vité cogni tive. Comment donner sens à une souf france
présente immé dia te ment dès la nais sance si les mots manquent. On
voit ainsi de très jeunes bébés se laisser dépérir ou tomber malades
parfois grave ment au cours du délai de rétrac ta tion et, comme l’a
montré Françoise DOLTO, renoncer à leurs symp tômes dès que
quelqu’un leur dit leur histoire, les raisons de l’abandon et égale ment
le projet d’avenir conçu pour eux.
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Il est, je crois primor dial de dire à tout nouveau- né d’où il vient en
termes clairs. Il ne s’agit pas de juger mais de trans mettre un savoir,
une parole qui va consti tuer chez l’enfant un savoir incons cient. Cet
énoncé aura une valeur de « parole- sujet » indis pen sable au
déve lop pe ment du psychisme et qui contri buera à la produc tion de sa
pensée. Il est primor dial d’accom pa gner les nour ris sons aban donnés
au cours de leur séjour hospi ta lier et, mandaté par leur mère, que
quelqu’un se charge de leur trans mettre orale ment l’histoire qu’elles
ont confiée afin qu’ils puissent grandir dans leur vérité.
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Cette mission peut être remplie par le profes sionnel qui a rencontré
la mère et parfois le père, à condi tions toute fois que celui- ci soit
convaincu de l’intérêt d’informer orale ment le nour risson de son
histoire, afin qu’il puisse réaliser sa tâche de façon authen tique. Les
nouveau- nés sont en attente de paroles vraies, dites au bon moment
par la bonne personne. Il est très boule ver sant d’en observer les
effets. Ces bébés paraissent comme en attente des mots, porteurs de
leur histoire, qui leur sont adressés. Certains réagissent violem ment
en s’éveillant, en pleu rant, puis se calment au moment où on évoque
l’adop tion, comme si le sens de ces paroles venait direc te ment
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s’imprimer en eux, comme s’ils compre naient. L’un s’endor mira
profon dé ment dès la fin du récit, un autre restera dans un sommeil
profond comme s’il ne voulait rien savoir de cette histoire, repre nant
ainsi à son compte l’ambi va lence de sa mère. Ce dernier sera dirigé
vers un psycha na lyste par le personnel de la poupon nière pour
troubles respi ra toires à répé ti tion. Ils furent inter prétés comme un
désir de retour à une respi ra tion ombi li cale qui lui rendrait sa mère.

Orphe lins de paroles
C’est étrange de constater comment les sociétés peuvent se
construire autour d’un meurtre ou d’un mensonge initial. L’horreur,
on le sait depuis les camps de concen tra tion, c’est de mourir sans
trace, sans inscrip tion. Mourir ou naître sans inscrip tion, cela revient
au même.
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Pour qu’un humain puisse se penser humain, il faut que cette
coupure, cette castra tion dite ombi li cale puisse lui permettre de
s’auto no miser. Les concepts d’histoire, de préhis toire voire de
proto his toire peuvent décrire une parole qui se situe en dehors de
l’enfant, le dépasse et constitue une sorte de canevas psychique à son
déve lop pe ment. Sa nais sance illustre cette histoire dans la mesure où
il la reçoit et l’accepte avec ses aléas. Mais, en même temps, on
pourra dire qu’il s’en éloigne car, il la parle, la pense. C’est une
dimen sion spéci fique de l’humain. Pour la respecter, lorsque les
parents ne peuvent pas remplir la fonc tion de pour voyeurs des
paroles struc tu rantes néces saires au déve lop pe ment de l’enfant, c’est
à d’autres de s’en charger afin que celui- ci soit en mesure de
fonc tionner person nel le ment et socia le ment dans sa propre vérité.
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Pour les nour ris sons nés après un accou che ment au secret, ceux
dont l’histoire ne peut pas se penser de façon trans gé né ra tion nelle, à
partir des grands- parents par exemples, la nais sance repré sente une
coupure radi cale de tout ce qu’ils connaissent. Leurs percep tions
aériennes sont en totale disjonc tion des percep tions ante natales déjà
mémo ri sées : la voix de leur mère, sa langue mater nelle et tout ce
qu’elle contient, son odeur, les bruits de son corps, sa chaleur,
éven tuel le ment la voix du père, des proches, s’ils ont parlé près du
ventre maternel pendant la gros sesse, l’ambiance fami liale : tout ce
qui permet à un bébé de se repérer dans les premiers moments de sa
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vie dispa raît. La seule chose qui puisse éven tuel le ment faire lien, ce
sont les paroles le concer nant pronon cées à son adresse et donnant
sens à ce qu’il doit vivre. Ces paroles ne devraient à aucun moment lui
être cachées et devraient lui être dites au plus tôt après la sépa ra tion,
c’est une urgence de parole. Alors seule ment, l’enfant pourra venir
prendre sa place dans son histoire. Car la ques tion qui à juste titre
harcèle les adoptés c’est : « pour quoi m’ont- ils aban donné ? Était- ce
parce que je suis mauvais » bien plus encore que la ques tion : « qui
m’a aban donné ? ». Comment ne pas se prendre pour le reste d’une
histoire malheu reuse et s’en sentir respon sable si aucune infor ma tion
n’est trans mise pour y donner sens ?

La souf france néona tale de parole
Les bébés peuvent très vite, et souvent au cours du délai de
rétrac ta tion, souf frir d’un manque de parole. Leur expres sion est
prin ci pa le ment physique, le corps deve nant le lieu du langage. Ils
peuvent perdre du poids de façon inquié tante, refuser de manger, de
dormir, ou dormir sans cesse, ou encore être très agités, ils peuvent
présenter des symp tômes respi ra toires, diges tifs ou cutanés que l’on
peut inter préter comme un souhait de commu ni quer, une quête de
sens. Si on leur fournit les paroles qui leur racontent leur histoire,
celle de leur père, leur mère, leur famille et celle de l’abandon, si on
leur dit ce qui leur arrive et ce qui va leur arriver, souvent le
soula ge ment est très rapide. Hélas il est rare que tous ces éléments
soient dits aux bébés abandonnés.

26

C’est entre les lignes de leur histoire et de la nomi na tion que s’ouvre
pour les petits d’humains l’accès au symbo lique. L’histoire qui les
précède et les traverse avec ses aléas tisse la trame d’une struc ture au
sein de laquelle peut s’envi sager le processus d’un désir d’adop tion
qui, on le rappelle, n’est pas seule ment passif. Il ne leur suffit pas
d’être adop tables, puis adoptés, encore faut- il qu’eux- mêmes se
retrouvent en posses sion d’une liberté suffi sante pour s’auto riser à
désirer adopter une famille. Pour changer de filia tion, encore faut- il
savoir à quoi l’on renonce afin d’en pouvoir faire le deuil. Aucun être
humain ne peut se recom mander de sa seule puissance.
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Un conser va toire des identités
Il est prévu de créer une mesure visant à consti tuer un recel
d’iden tité : le CNAOP. On donnera ainsi à la mère aban don nante le
temps de refaire sa vie en tenant compte de cette nouvelle donne.
Celles qui ont dû gérer leur histoire avec le poids du secret d’un
abandon témoignent main te nant de l’impasse dans laquelle elles se
retrouvent des années plus tard. On ne bâtit pas sur des non- dits de
cette ampleur, ils créent un vide incom blable. Si des mères
souhaitent accou cher d’un enfant viable puis l’aban donner, elles
doivent fournir néces sai re ment dans le dialogue et
l’accom pa gne ment les données qui ne leur appar tiennent plus mais
relèvent de l’héri tage social de l’enfant.

28

Ces données repré sentent un capital social sur lequel veille ront des
profes sion nels payés par la collec ti vité. Cela fait partie des
délé ga tions de respon sa bi lités publiques et collec tives, souvent
problé ma tiques dans notre pays. Il semble impor tant de créer cette
commis sion élaborée entre des prati ciens, des psycha na lystes,
pédo psy chiatres, des juristes, des repré sen tants des asso cia tions et
divers autres travailleurs, afin d’éviter cette collu sion entre la
puis sance d’état et les profes sion nels de santé. Ainsi pourra- t-on
imaginer gérer et accom pa gner les prota go nistes de l’accou che ment
au secret. Une commis sion de ce type servira entre autres égale ment
à ne pas blan chir les traces de l’histoire et sera chargée, en rendant
compte à l’enfant de son histoire de faire fonc tion de méta phore
pater nelle. Toute mère souhai tant accou cher au secret sera
« invitée » à fournir les éléments de l’histoire de l’enfant et
éven tuel le ment sa généa logie et son iden tité afin que celui- ci puisse
grandir dans le respect.

29

Ce recueil des données auprès de la mère, voire du père lorsque c’est
possible, sera la contre partie du désir d’accou cher. Il existe
actuel le ment un pouvoir humain mental excessif confié aux
profes sion nels de la santé, les concepts de l’hygiène sociale et de
l’éduca tion ne devraient pas exclu si ve ment leur revenir. Des
proto coles de ce type impli que ront un rema nie ment des
compor te ments et trans for me ront progres si ve ment l’abord du
spectre des enfants trouvés. Des profes sion nels formés se devront
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d’accom pa gner les parents aban don nants dans cette démarche de
même que les adultes et les enfants en quête d’origine, afin de
soutenir au mieux les diffé rents acteurs de ces drames humains au
long de leur parcours, tout en s’adap tant à la singu la rité de chaque
situa tion. Si la mère est invitée à fournir ces éléments, elle n’y est
cepen dant pas contrainte. Elle pourra toute fois par la suite demander
la levée de ce secret auprès du CNAOP, et si l’enfant, de son côté en a
fait la demande, ils pour ront alors être mis en rela tion et béné fi cier
de l’accom pa gne ment de profes sion nels compétents.

Seule la France et le Luxem bourg pratiquent offi ciel le ment
l’accou che ment sous « X », les autres pays n’ont pas l’air de souf frir
d’un raz- de-marée d’infan ti cides ou de cohortes de moïses déposés
au petit matin sur le parvis des églises. La libé ra li sa tion de
l’avor te ment n’a pas modifié ces statis tiques. À l’issue de cette
dernière réforme, la ques tion demeure : « Est- il encore judi cieux de
main tenir l’accou che ment sous « x » ? »
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Le recueil anonyme des bébés s’est ouvert dans d’autres pays
Conséquences sur la transmission des origines

TEXT

Les adultes sont devenus véri ta ble ment capables de répondre aux
enfants, qu’ils soient biolo giques ou adoptés, sur l’origine sexuelle de
leur nais sance, en 1967, avec la léga li sa tion de la contra cep tion. Mais
l’infor ma tion des adoptés sur leur origine est infi ni ment plus
compli quée que celle des enfants biolo giques car les parents adop tifs
doivent exposer des points précis et déli cats : leur infer ti lité et l’acte
que notre société appelle l’abandon.

1

La ques tion des origines recouvre, en effet, deux niveaux
d’infor ma tion :

2

le lien de filia tion adoptive,
et la trans mis sion des rensei gne ments recueillis par des profes sion nels
sur sa famille d’origine.

Mais l’accès à cette seconde infor ma tion n’est possible que si les
parents adop tifs ont informé l’enfant de son adoption.

3

Les réponses sur cette ques tion des origines ont évolué, au fil du
temps, selon les réac tions de la société face à « l’abandon » et les
résul tats des études sur ce thème.
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Retour sur l’histoire de l’adop tion
en France
Le lien de filia tion adop tive a long temps été caché aux enfants dans
l’inten tion de les protéger d’une révé la tion qui aurait pu être
doulou reuse. L’adop tion des mineurs n’a en fait été léga lisée en
France que le 19 juin 1923, pour résoudre en premier le sort de
milliers d’orphe lins. Jusqu’en 1966, l’adop tion étant peu admise par la
société, peu d’enfants étaient adoptés. Révéler aux enfants leur
qualité d’adopté faisait l’objet de contro verses, bien que des
psychiatres et des parents adop tifs aient très tôt conseillé aux
parents de ne pas en faire un secret de poli chi nelle. Nombreux ont
été les témoi gnages d’adoptés devenus adultes, qui ont souf fert
d’avoir décou vert malen con treu se ment leur origine.

5

De plus les profes sion nels qui recueillaient l’enfant à la nais sance
avaient l’usage de noter, dans les dossiers, un certain nombre de
données sur les familles d’origine au cas où elles repren draient
l’enfant même s’il était adopté. Dans les années soixante, l’affaire
Novak et d’autres émurent l’opinion publique pendant sept ans. Au
nom des liens du sang, des familles d’origine ont fait des procès pour
reprendre des enfants aux familles adop tives, démon trant
l’inco hé rence du système de protec tion juri dique des enfants placés
au sein des familles adop tives. Pour sécu riser l’enfant, le légis la teur a
alors reconnu la filia tion adop tive comme une filia tion équi va lente à
la filia tion biolo gique, le 11 juillet 1966, lors des débats sur la loi
rela tive à l’adop tion plénière. Il a auto risé le place ment des enfants
pupilles en vue d’adop tion que si les liens avec la famille d’origine
avaient été irré vo ca ble ment rompus.

6

À partir de 1966, un consensus s’est alors instauré au sein des
profes sion nels pour ne plus noter des infor ma tions sur les familles
d’origine puisqu’elles n’avaient plus le droit de reprendre leurs
enfants s’ils étaient adoptés. Cepen dant confortés par la
recon nais sance de la filia tion adop tive, les parents adop tifs ont alors
progres si ve ment informé, dès le plus jeune âge, leurs enfants de leur
qualité d’adopté. Mais comme la plupart des dossiers étaient, depuis
1966, vidés des infor ma tions sur la famille d’origine, les parents

7
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adop tifs n’avaient que peu d’éléments pour trans mettre aux enfants
des infor ma tions sur leur origine.

Les résul tats de recherches
Dans les années quatre- vingt, il était habi tuel de dire que c’était
essen tiel le ment le manque d’argent qui était à l’origine de « l’abandon
d’un enfant » à la nais sance, en France. Après avoir observé les
nombreuses réponses sociales dont pouvaient béné fi cier des femmes
qui étaient en détresse finan cière à la nais sance d’un enfant, je n’ai pu
me rési gner à conti nuer à répondre aux enfants venus me consulter
que c’était le manque d’argent qui expli quait le choix de leur abandon
à la naissance.

8

J’ai alors proposé, en 1986, au minis tère de la Santé, de réaliser une
étude pour laquelle j’avais élaboré les hypo thèses suivantes : ce ne
sont pas des raisons socio- économiques qui sont à l’origine du choix
de l’adop tion à la nais sance mais des causes
essen tiel le ment psychologiques.

9

La MIRE a financé cette première recherche, de novembre 1987 à
1989, auprès de femmes qui accou chaient anony me ment. L’analyse de
leurs entre tiens a démontré que ce n’était pas, en France,
essen tiel le ment des raisons socio- économiques qui étaient à l’origine
du choix de rompre défi ni ti ve ment la filia tion mais des causes
psycho lo giques. La majo rité de ces femmes découvrent leur
gros sesse tardi ve ment car elles ont un déni de gros sesse. Ce
symp tôme a pour origine soit des maltrai tances dans leur enfance,
soit une concep tion à la suite de viols ulté rieu re ment :

10

Les résul tats ont contribué à une autre compré hen sion de ce qui était
appelé l’abandon :

11

Refuser un enfant à la nais sance est une des consé quences des maltrai ‐
tances sexuelles sur la mater nité et l’enfantement.
Confier le bébé à l’adop tion peut être une manière d’éviter la répé ti tion
de la violence sous la forme de l’abandon sur la voie publique, de l’infan ‐
ti cide et d’autres maltrai tances à plus long terme.
Le choix de l’accou che ment sous anonymat protège de l’abandon sur la
voie publique et de l’infanticide.
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De 1993 à 1995, neuf missions huma ni taires en Croatie et trois au
Rwanda pour former des profes sion nels qui accueillent des femmes
enceintes victimes de viols de guerre, ont confirmé les obser va tions
recueillies précé dem ment : déni de gros sesse, compor te ments de
dissi mu la tion, recherche de l’anonymat, infan ti cide, etc.

12

De janvier 1996 à juillet 1996, une unité de soins pour prévenir la
violence et la négli gence péri na tale a été ouverte à Paris. Deux
cohortes de femmes enceintes sont venues consulter :

13

Des femmes auteurs de négli gences ou de violences : deux tiers parmi
elles ont confirmé les obser va tions de la première recherche, les dénis
de gros sesse, des gros sesses dissi mu lées, des paniques infan ti cides, des
femmes auteurs d’infanticides.
Des femmes victimes de violences de leur conjoint après la révé la tion de
leur gros sesse. L’analyse de leurs entre tiens a permis de constater que la
parenté impen sable ou parfois impos sible n’est pas réservée aux
femmes, certains hommes expriment égale ment des pater nités en
détresse au travers de compor te ments de négli gence et de violence.

D’autres études sur le déni de gros sesse et la maltrai tance péri na tale,
en France et à l’étranger, ont concouru depuis, à sortir cette
problé ma tique de l’exclu sion, et à la passer du champ social à celui de
la santé publique. Mais un débat s’est ouvert sur le mode de rupture à
la nais sance avec le lien d’origine.

14

Anonymat et « abandon »
La ques tion de l’anonymat est très ancienne. Elle a pris deux formes :15

L’une préna tale : l’accueil anonyme des femmes enceintes,
l’autre post- natale : le recueil anonyme des bébés : le système des
« tours » pour recueillir les bébés.

Apparu en Italie en 787, le système du tour s’est propagé en France
au XVIII  et XIX  siècle pour être léga lisé, le 19 janvier 1811, par
Napo léon. Le but du tour était de dimi nuer l’abandon sauvage des
bébés et leurs consé quences. Il y eut des abus. Certains parents
dépo saient leurs propres enfants dans un « tour » du mur de l’hôpital,
pour se proposer quelques minutes après comme famille nour ri cière
à une autre porte de cet hôpital. De nombreux adver saires de ce

16
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système ont proposé de le remplacer, dès 1848, par des « bureaux
ouverts » qui avaient pour but d’encou rager les mères à garder leur
bébé en leur donnant un secours finan cier. Mais la dépo pu la tion de la
France, après la guerre de 1870, fit fermer les tours. Mieux valait
renforcer l’aide finan cière à la « mère » car on obser vait de nombreux
décès de bébés aban donnés à l’Assis tance Publique, fautes de liens
affec tifs. Le décret impé rial de 1811 fut remplacé par la loi du 27 juin
1904 : elle suppri mait les tours et orga ni sait le service des
enfants assistés.

L’accueil secret des accou chées est apparu en France, à Paris, à
l’Hôtel- Dieu, durant la Renais sance, puis il s’est répandu à Prague, à
Vienne, à Rome au XVII  siècle. Un décret- loi du 28 juin 1793, pendant
la révo lu tion fran çaise, a auto risé les femmes à confier leur bébé à
l’État de manière anonyme et gratuite. Ce texte semble avoir inspiré
celui qui a été adopté, le 2 septembre 1941, pendant la seconde guerre
mondiale, au moment où la France a dû faire face aux consé quences
de la guerre sur la mater nité : l’augmen ta tion des nais sances
illé gi times et des gros sesses à la suite de viols.

17

e

Depuis 1992, les parle men taires fran çais ont légi féré à trois reprises
sur l’anonymat :

18

Le 8 janvier 1993, l’accou che ment secret a été consacré dans le Code
civil, à l’occa sion des débats sur la loi rela tive à la filia tion et au
Code civil.
Le 5 juillet 1996, les condi tions de recueil de l’anonymat ont été aména ‐
gées lors des débats rela tifs à l’adop tion. Chaque femme qui accouche
dans l’anonymat peut lever ulté rieu re ment son iden tité, à tout moment
de sa vie, si elle le souhaite. Il a été recom mandé de laisser dans les
dossiers des rensei gne ments non- identifiants, en cas d’anonymat, afin
qu’ils soient mis à la dispo si tion de l’enfant.
Le 23 janvier 2002, les parle men taires ont adopté une loi sur l’accès aux
origines person nelles, pour créer un orga nisme qui assure la conser va ‐
tion et la trans mis sion des origines, tout en main te nant le choix
de l’anonymat.
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Les craintes de la
société française
Malgré ces avan cées en faveur de la protec tion des enfants refusés à
la nais sance, un certain nombre de résis tances perdurent encore en
France. Même si le déni de gros sesse est admis, comme un symp tôme
qui peut expli quer l’abandon, les causes se sont dépla cées. Il est plus
simple d’imaginer que seul un niveau socio- économique défa vo risé
puisse être à l’origine de la négli gence ou la violence mater nelles
comme si l’argent proté geait d’un risque de maltrai tance. De tels
fantasmes renforcent l’idéa li sa tion des liens du sang comme si le
simple fait de porter un enfant et de devenir mère assu rait de ne pas
maltraiter l’enfant.

19

Ce mythe des bons parents a été entre tenu par des inter pré ta tions
partielles du mythe d’Œdipe. Elles ont traversé des siècles d’histoire
avec l’idée que l’enfant aban donné peut revenir atta quer ses parents
d’origine, mais en esca mo tant, comme l’a fait FREUD lui- même,
l’origine du mythe.

20

Laïos, père d’Œdipe, était un agres seur sexuel. En mettant son enfant
au monde, il a décidé de l’exposer sur une montagne pour mettre un
terme à ses jours. C’est grâce à la géné ro sité d’un berger qu’Œdipe a
survécu en étant confié à un couple stérile, Polybe et Mérobe. Cet
autre couple royal l’a élevé sans l’informer de son adop tion.
Appre nant d’un oracle qu’il risquait de tuer son père et avoir des
rela tions sexuelles avec sa mère, Œdipe a quitté ses parents adop tifs,
mécon nais sant sa qualité d’adopté, pour protéger leur rela tion. Après
son départ, il a rencontré sur sa route un homme violent, son père
d’origine, Laïos. Il l’a tué lors d’une bagarre pour se défendre,
mécon nais sant que cet homme était son père géné tique. Il a ensuite
épousé sa mère Jocaste igno rant aussi qu’elle l’avait mis au monde.
On a ainsi bien souvent inversé la situa tion d’Œdipe, le dési gnant
comme un monstre, un bouc émis saire, alors qu’il est une victime
rescapée d’un abandon sur la voie publique, puis un enfant adopté qui
igno rait son adoption.

21

La peur de « l’abandon » a aussi pour para doxe l’utili sa tion exces sive
de ce terme. Alors qu’il devrait être réservé à l’abandon sur la voie

22
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publique qui expose la vie de l’enfant au danger immé diat de mort, il
est encore employé pour dési gner le fait de renoncer à garder des
liens avec un bébé. Dans le premier cas il s’agit d’une négli gence
grave de l’enfant à la nais sance, proche de l’infan ti cide. Il est puni par
les lois pénales car il expose l’enfant à la mort. Dans l’autre cas, on
emploie le terme abandon pour un acte volon taire de protec tion de la
vie de l’enfant décidée par une femme au moment de son
accou che ment. Cet acte est légal puisque des lois régissent le recueil
des enfants, leur place ment et leur adoption.

Le recueil anonyme des bébés
s’est ouvert dans d’autres pays
La France n’est plus la seule à se préoc cuper de ces ques tions. Une
augmen ta tion nette des enfants aban donnés sur la voie publique en
Europe et aux USA, à la fin des années quatre- vingt-dix, a suscité une
réac tion du corps médico- social dans un certain nombre de pays. Ils
ont tenté d’apporter des réponses pour lutter contre ces risques de
mort chez l’enfant et pour accom pa gner la détresse des jeunes
femmes qui les avaient mis au monde. Ces États ont ainsi observé qu’il
est néces saire de proposer un recueil anonyme des bébés refusés
avant ou après la naissance.

23

En Alle magne 40 enfants ont été aban donnés sur la voie publique
après la nais sance dans l’espoir que quelqu’un les trouve à temps mais
deux douzaines d’entre eux ont été retrouvés morts. Pour lutter
contre ces expo si tions graves pour la vie des bébés, une première
boite élec tro nique à bébé, « babyk lappe » a été inau gurée en Bavière,
puis à Hambourg, le 5 avril 2000, par l’asso cia tion Sterni Park. Il s’agit
d’une boîte trans pa rente qui est installée dans un mur donnant sur
une rue. Un lit auto- chauffant permet de recueillir l’enfant. Un
tampon est à la dispo si tion de la mère pour faire une empreinte de la
main du bébé pour l’iden ti fier. Elle peut déposer une lettre
d’accom pa gne ment et venir le reprendre dans les 8 semaines à
l’asso cia tion qui va accueillir le bébé. Dès que l’enfant est posé dans la
boîte, un signal élec tro nique prévient une équipe qui porte secours à
l’enfant. Depuis, 23 boîtes élec tro niques simi laires se sont implan tées
dans les plus grandes agglo mé ra tions d’Alle magne : Berlin, Hanovre,

24
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Munich, Essen, Cologne, etc. Le dépôt de l’enfant est légal alors que
l’abandon sur la voie publique est puni par la loi.

La situa tion est simi laire en Suisse, bien qu’il n’existe pas de
statis tiques. La prise de conscience des profes sion nels de santé s’est
effec tuée à la suite de la décou verte d’un bébé aban donné dans le
centre hospi ta lier univer si taire de Zurich. À côté de cet enfant, on a
retrouvé de la nour ri ture, des vête ments et des jouets. Comme
d’autres enfants ont été retrouvés exposés à la mort, l’Hôpital
Régional d’Einsie deln, près de Zurich a inau guré en mai 2001 une
« fenêtre à bébé » (Baby fenster) qui a le même prin cipe que les
« boites » alle mandes. La mère de nais sance a six semaines pour
reprendre son bébé. Elle n’est pas recher chée par les auto rités
judi ciaires. Les mères géné tiques de ces bébés seraient le plus
souvent très jeunes.

25

En Autriche, deux boîtes ont été égale ment instal lées pour recueillir
les bébés refusés après la nais sance sur le même modèle, elles sont
appe lées des « nids de bébé ». Mais comme certaines femmes
enceintes en détresse sont venues demander d’accou cher dans
l’anonymat avant de déposer leur bébé, en juin 2001, la ville de Vienne
a léga lisé le droit d’accou cher anony me ment comme alter na tive
possible à ces « nids » de bébé.

26

Aux USA une augmen ta tion d’enfants exposés sur la voie publique a
suscité l’intérêt de nombreux services. Selon le dépar te ment de la
« Health and Human Services », il y aurait eu 105 bébés aban donnés
sur la voie publique en 1998 contre 65 en 1991. 33 furent trouvés
morts en 1998. Comme il est peu fréquent de retrouver celles qui
exposent leur bébé sur la voie publique, les profes sion nels pensent
qu’elles ont le même profil que celles qui commettent un infan ti cide à
la nais sance qui est dénommé aux USA, néona ti cide. Selon leurs
études, elles sont le plus souvent jeunes, elles ont nié la gros sesse, ne
se sont pas fait suivre, elles n’ont rien prévu pour le bébé, elles sont
souvent seules, isolées et gardent secrète la fin de leur gros sesse. Ces
gros sesses sont souvent des nais sances illé gi times ou secon daires à
des viols.

27

Pour tenter de protéger la vie des nouveau- nés, une première action
légis la tive a été initiée au Texas : la « House Bill 3423 », en juin 1999,
par le Gouver neur. Elle a été dénommée la « Safe Heaven

28
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Legis la tion ». Cette loi a ensuite été adoptée par 35 États. Elle
auto rise toute mère qui le souhaite à confier anony me ment son bébé
dans des services d’urgence sans être péna lisée : l’hôpital, la Police,
les Pompiers, les services sociaux, etc. Une impor tante publi cité a été
faite pour cette loi. Depuis de nombreux bébés ont béné ficié de ce
système, l’abandon sur la voie publique a diminué mais il n’a pas
été éradiqué.

L’Italie observe aussi une augmen ta tion des infan ti cides et des
aban dons sur la voie publique. Elle auto rise le droit à accou cher sans
que la mère donne l’auto ri sa tion d’être nommée (article 250 du Code
civil et arrêt du 5 mai 1994 de la Cour Constitutionnelle).

29

Consé quences sur la trans mis ‐
sion des origines
Du dossier vide qui permet tait de croire que seul le manque d’argent
était à l’origine de l’abandon, une profu sion d’infor ma tions suscite
débats et controverses.

30

Mais la mode semble depuis quelque temps de tout expli quer par la
ques tion des origines, alors que la société n’a pas la même réac tion
face aux diffi cultés psycho lo giques que rencontrent des enfants
biolo giques. On oublie ainsi que la priva tion des « origines » n’est pas
la seule expli ca tion aux consul ta tions en pédo psy chia trie de certains
adoptés. Les carences affec tives très précoces que ressentent les
enfants adoptés, après leur nais sance lorsqu’ils attendent d’être
placés dans une famille adop tive, ont des effets. Nul ne peut ignorer
les travaux des spécia listes de l’atta che ment qui ont décrit combien
était fragile, un bébé, durant les premières semaines de sa vie. Le
mode de passage de l’enfant de l’hôpital, au place ment provi soire,
puis à la famille adop tive, la complexité de ces atta che ments
précoces ne sont pas non plus sans consé quences sur le
déve lop pe ment affectif et émotionnel de l’enfant. Quant aux parents
adop tifs, ils ne sont ni plus ni moins parfaits que les parents
biolo giques !

31

Qu’est- il raison nable de noter sur les dossiers parmi les infor ma tions
recueillies que l’accou che ment soit anonyme ou non ? La mode tend
à la trans pa rence. Mais à vouloir tout savoir et tout trans mettre, on
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risque bien souvent de manquer de bon sens lorsqu’il s’agit
d’enfants adoptés.

Vient- il à l’idée de harceler de ques tions les parents biolo giques sur
les circons tances de la concep tion de leurs enfants pour le
trans mettre ? Faudrait- il faire une photo du moment de la
concep tion de chaque enfant pour s’assurer d’avoir tout montré sur
les origines ? Faudrait- il noter dans les carnets de santé des enfants
biolo giques l’origine violente d’une concep tion (ce qui est plus
fréquent que l’on imagine) au prétexte que c’est une condi tion
néces saire à sa bonne santé mentale ?

33

L’évolu tion des mœurs, les progrès sociaux et scien ti fiques ne doivent
pas faire perdre de vue la sagesse. L’essen tiel pour chaque enfant
n’est pas tant d’obtenir la connais sance précise des circons tances de
sa concep tion et de sa nais sance, dans la mesure où elles ne laissent
guère de séquelles biolo giques objec tives pour se déve lopper
harmo nieu se ment, mais de vivre dans la sécu rité affec tive d’une
famille qu’elle soit biolo gique ou adop tive et le regard bien veillant de
la société.
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Interview de Pascal HACHET

Pascal Hachet and Noëlle D’Adamo

EDITOR'S NOTES

Interview réalisée par Noëlle D’ADAMO.

TEXT

Canal psy : Pouvez- vous, Pascal HACHET, vous présenter à nos
lecteurs ? Quel est votre cursus ? Quel poste occupez- vous
actuel le ment ? Qu’est- ce qui vous a conduit à vous inté resser
parti cu liè re ment aux adoles cents et aux toxi co manes ?

Pascal HACHET : J’ai suivi une forma tion psycho « clas sique » : un DESS
de Psycho logie Clinique, obtenu à l’Univer sité Paris 7. J’ai ensuite
effectué une thèse de doctorat en psycha na lyse, dans la même
Univer sité. Muni de ces diplômes, je me suis rapproché de plusieurs
Univer sités, où j’ai été chargé de cours et où j’ai parti cipé aux acti vités
de diffé rents centres de recherches (inter ven tions dans des
sémi naires et des colloques, publi ca tions dans des livres collec tifs) :
par exemple l’Univer sité de Reims et l’Univer sité d’Amiens. À présent,
je suis cher cheur associé, ici, au Centre de Recherches en
Psycho pa tho logie et Psycho logie Clinique (CRPPC).

Je suis psycho logue depuis douze ans dans une asso cia tion de soins
aux toxi co manes implantée dans l’Oise et dans l’Aisne : le SATO- 
Picardie. J’y inter viens auprès d’usagers de drogues, de leurs proches
(conjoint(e)s, parents) ainsi qu’auprès de nombreux profes sion nels
amenés à rencon trer des toxi co manes (travailleurs sociaux,
Éduca tion Natio nale, justice, prison, asso cia tions de quar tier, etc.) J’ai
la chance de prendre part à un projet insti tu tionnel ambi tieux, qui a
su s’adapter aux trans for ma tions que ce champ clinique a connues
depuis le début des années 90 (la réduc tion des risques auprès des
héroï no manes injec teurs par voie intra- veineuse, les trai te ments de
substi tu tion, la préven tion centrée sur l’indi vidu). Je suis associé aux
projets insti tu tion nels de l’asso cia tion, sachant que cette dernière –
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par le biais d’une asso cia tion annexe – coor donne égale ment un
réseau euro péen d’inter ve nants en toxicomanie.

Canal psy : Vous êtes l’auteur de nombreux ouvrages (voir
biblio gra phie). Comment les situez- vous dans le champ des
recherches en psycho logie ? Quelles en ont été les prin ci pales
sources théo riques ?

Pascal HACHET : Le premier de mes ouvrages est un inven taire critique
de l’ensemble des réfé rences psycha na ly tiques à GOETHE. Il s’agit de
ma thèse de doctorat. J’avais choisi ce sujet de thèse pour faire
dialo guer ce qu’il restait de mon engoue ment d’adoles cence pour
GOETHE et mes études de psycho logie. Cette réflexion fait partie du
commerce intel lec tuel que la psycha na lyse entre tient avec la
litté ra ture lorsqu’elle examine ses propres origines.

Tous mes autres travaux s’enra cinent soit, de façon directe, dans mon
expé rience clinique, soit, de façon indi recte, dans plusieurs
« expor ta tions » des formes de vie psychique sur lesquelles la
souf france de mes patients m’a conduit à réflé chir : l’impact
trau ma tique des expé riences vécues dans la terreur ou la honte et les
aléas de la vie psychique d’une géné ra tion à l’autre. Pour cette raison,
je me suis inté ressé aux travaux que Nicolas ABRAHAM et Maria TOROK

ont consacré à l’« intro jec tion » (c’est- à-dire l’assi mi la tion psychique)
et à ses ratés : les clivages dans le Moi (donnant lieu à un
« incor porat » voire à une « crypte ») en cas de trau ma tisme
personnel, et le « travail d’un fantôme dans l’incons cient » qui biaise
le psychisme d’un sujet exposé à l’influence du clivage du Moi d’un
ascen dant et confère à ses symp tômes un double carac tère d’essai
incons cient de réso lu tion du trauma dont il subit l’influence
psychique et de tenta tive de résis tance au trauma perma nent que
cette influence occa sionne à l’ensemble de son acti vité psychique. Je
suis au nombre des clini ciens qui ont pour suivi les
recherches d’ABRAHAM et de TOROK. Ces travaux ont aujourd’hui le
« vent en poupe », car de nombreux collègues y trouvent matière à
réflexion pour leur pratique, notam ment face aux « cas » dits
« diffi ciles ».

Addic tions et trau ma to logie psychique : tels sont – pour simpli fier –
mes deux axes de recherche.
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Dans Les Toxi co manes et leurs secrets, j’ai proposé l’hypo thèse selon
laquelle la toxi co manie, loin d’être une conduite auto- destructrice,
corres pon drait à la tenta tive d’anes thé sier des expé riences
doulou reuses ou honteuses. Ces expé riences ont pu être vécues soit
par le toxi co mane lui- même, soit par certains membres de sa famille.
En cas de trauma personnel, la drogue séda tive permet trait de
déblo quer arti fi ciel le ment une affec ti vité « morte- vivante » enkystée
dans une partie clivée du Moi. En cas de trau ma tisme fami lial, elle
permet trait plutôt de réduire le clivage plus global qu’un secret
fami lial exerce sur le psychisme, géné rant des senti ments de vide, de
bizar rerie et des conduites impul sives. J’ai aussi recensé les
« tenta tions » qui posent sur le théra peute de surin ter préter,
d’acca bler, de renvoyer le toxi co mane à l’insti tu tion ou encore de
mener une enquête généa lo gique « poli cière », avant de détailler les
leviers théra peu tiques qu’il est possible de mettre en œuvre pour
sortir de ces impasses : la média tion par l’image méta pho rique et le
mode lage, les révé la tions faites par l’entou rage et l’analyse du contre- 
transfert parti cu lier provoqué par les toxi co manes. J’ai enfin situé ces
réponses théra peu tiques à l’échelle des équipes soignantes, car les
secrets patho lo giques qui rongent ou influencent les toxi co manes
entrent parfois en réso nance avec ceux des insti tu tions qui les
accueillent !

Dans Le mensonge indis pen sable, du trauma social au mythe, je me
suis aven turé sur un terrain beau coup plus vaste. Ce que les mythes
et les rites doivent – en plus d’illus trer certains complexes psychiques
que certains auteurs voudraient « univer sels » – aux efforts
psychiques accom plis par des groupes (une famille, une insti tu tion,
un mouve ment reli gieux, ethnique ou poli tique, un pays) pour
élaborer psychi que ment l’impact d’expé riences parta gées : par
exemple une guerre perdue. Récits, images et rituels mythiques
témoi gne raient ainsi d’une situa tion de blocage de l’intro jec tion et
(surtout) servi raient à la fois de supports et de « traceurs »
consen suels au moyen desquels une collec ti vité tente rait (avec plus
ou moins de succès) de relancer l’intro jec tion de réalités
catas tro phiques. Je pense que les mythes et les rites parti cipent à ce
titre à la genèse et à l’équi libre des liens sociaux.

Canal psy : L’adoles cence est une période de la vie qui a suscité
beau coup de recherches en psycho logie. Qu’avez- vous désiré
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mettre en valeur autour de ce passage de l’enfance à l’âge adulte ?
Quels sont les apports fonda men taux de vos travaux sur ce point ?

Pascal HACHET : J’ai rencontré de nombreux adoles cents qui fument du
cannabis ; cela m’a poussé à écrire un livre consacré à la
compré hen sion psycha na ly tique des liens exis tant entre ce
compor te ment et la matu ra tion psycho lo gique propre à cet âge : Ces
ados qui fument des joints. Je pense que les effets du cannabis sont
utilisés pour faire face à ce que l’adoles cence a de néces sai re ment
critique, au gré d’une sorte d’appren tis sage senso riel dont la durée et
l’inten sité sont très variées. Les usages de cannabis, en accord avec le
degré variable d’atta che ment psycho lo gique à ce produit, recouvrent
des conflits avec soi- même et avec les autres dont la nature et
l’inten sité diffé rent d’un indi vidu à l’autre. J’ai observé que si la
consom ma tion de cannabis est – dans de nombreux cas – un effet
passager de la crise adoles cente normale, les rapports compul sifs au
« joint » s’enra cinent, eux, dans certaines expé riences qui néces sitent
une élabo ra tion psychique intense. Ainsi, si l’ivresse canna bique sert
géné ri que ment à appri voiser la sexua lité fantas ma tique et vécue, elle
peut égale ment accom pa gner la « diges tion » psychique de l’impact
de désunions paren tales précoces et de secrets que les parents
révèlent, ainsi – dans les cas graves – que l’enter re ment du souvenir
d’expé riences honteuses.

L’asso cia tion qui m’emploie comporte plusieurs « points- écoute », qui
s’adressent – par- delà les usagers de drogues – aux adoles cents qui
s’engagent dans d’autres conduites à risques. J’ai écrit un livre à partir
de mon expé rience clinique auprès de ces personnes : Ces ados qui
jouent les kamikazes. J’y montre que si la prise de risques modérée,
c’est- à-dire faite à titre d’expé ri men ta tion sans suite voire dans un
contexte festif (et donc ponc tuelle), est une mani fes ta tion obligée de
la crise adoles cente (le jeune y « teste » les limites de son corps et de
son esprit), d’autres adoles cents prennent de façon quoti dienne des
risques, pour faire face à une angoisse de mort datant de la petite
enfance ou sous l’effet d’un deuil inéla boré. Certains jeunes sont
véri ta ble ment « accrocs » ou « toxicos » au risque. M’ados sant au
phéno mène des conduites orda liques, où le sujet délègue au hasard le
soin de décider s’il doit vivre ou mourir (par exemple en jouant à la
roulette russe), j’ai vu dans l’addic tion adoles cente au risque un essai
incoer cible pour appro cher et résoudre sur les modes senso riel et
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moteur l’influence trans gé né ra tion nelle de secrets de famille perçus
sur ces mêmes modes. La compul sion de répé ti tion – le « c’est plus
fort que moi » – signe rait l’échec itératif de cette tenta tive de
symbo li sa tion des zones d’ombre familiales.

Canal psy : Comment voyez- vous l’évolu tion de vos recherches ?

Pascal HACHET : J’ai deux projets d’ouvrages sur le feu. Le premier vise
à rendre compte de ma pratique de psycho logue dans une asso cia tion
d’aide aux toxi co manes. Les éditions Erès envi sagent de le publier à
l’automne 2002. J’y expli querai que l’inter ven tion des psycho logues
œuvrant dans ce champ clinique a récem ment été carac té risée par
une double trans for ma tion : le déve lop pe ment du travail en
parte na riat et la foca li sa tion de leur écoute sur les soubas se ments
psycho pa tho lo giques de l’addic tion toxi co ma niaque, et non plus sur
le premier degré (phéno mé no lo gique) de celle- ci.

Le second livre à paraître – dans quelques semaines – formera le
dernier volet d’une trilogie amorcée avec les études psycha na ly tiques
que j’ai « commises » sur la fasci na tion que les dino saures exercent
sur les petits et les grands puis sur l’engoue ment de deux géné ra tions
de jeunes lecteurs pour le héros de bandes dessi nées Rahan (voir
biblio gra phie). Il s’agira cette fois- ci d’étudier les moda lités
singu lières du choc esthé tique que la villa Pala gonia produit chez ses
visi teurs depuis deux siècles ! Cette villa sici lienne, située près de
Palerme, fascine, dégoûte et terrifie. Le parc de cette demeure est
hérissé de statues mons trueuses, et la villa elle- même rengorge de
bizar re ries inédites. De plus, l’exis tence effacée du prince qui est à
l’origine de cette villa contrasta abrup te ment avec l’osten ta tion de ses
effa rantes créa tions. De sorte que personne n’a pu établir si cet
homme était fou et, surtout, ce que ces « monstres » signi fient.
J’exami nerai plus préci sé ment les réac tions des voya geurs qui
visi tèrent la villa Pala gonia du vivant de son étrange proprié taire, à la
fin du XVIII  siècle. Je m’atta cherai moins au « sens » possible de
cette demeure qu’à l’acti vité psychique de certains de ses visi teurs ;
comme je l’ai fait aupa ra vant pour les spec ta teurs de Jurassic Park et
pour les lecteurs des Aven tures de Rahan. Je souhaite ainsi parti ciper
au renou vel le ment de l’intérêt que les psycha na lystes portent aux
œuvres culturelles.

e
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